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Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 

 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur  
 
Communauté de Communes du Genevois 
38 Rue Georges de Mestral - Bâtiment Athéna 2  
ARCHAMPS TECHNOPOLE    
74166 SAINT JULIEN EN GENEVOIS CEDEX   
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, 
ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le 
mandataire du groupement.] 

 
SARL CABINET MONTMASSON 
12A rue du Pré Faucon 
CS 40435 
74940 ANNECY-LE-VIEUX CEDEX 
SIRET : 391 142 403 00024 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 

Mission de Maitrise d’œuvre : Travaux de sécurisation d’eau potable depuis SP2 vers canalisation 
communautaire communes de Valleiry – Dingy -Savigny 

(marché n°202102) 
 

◼  Date de la notification de la lettre de commande : le 1er avril 2021 

 
 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : 20 % 

▪ Montant HT :  
➢ Missions de base : 34 268 € HT (soit 761 500 € de coût prévisionnel des travaux x 4.50 %) 

▪ Montant TTC : 41 121,60 € 
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D - Objet de l’avenant. 
 
◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public ou l’accord-cadre par le 
présent avenant. Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune 
des modifications apportées.) 

 
Objet :  Modification des missions de la MOE. 
 
Les missions initiales de la MOE étaient pour les travaux suivants :  

- Renforcement d’eau potable depuis la station de pompage SP2 situé sur la commune de Valleiry jusqu’à la 
canalisation communautaire située sur la commune de Dingy en Vuache avec mise en place d’un pompage 
dans SP2, 

- Renouvellement de la chambre de vannes du réservoir de Cessens 2 
- Maillage entre la canalisation communautaire et la canalisation de distribution de Murcier avec reprise des 

branchements et suppression de 2 réservoirs. 
 
Pour ces missions, les montants suivants avaient été définis en fonction des différentes phases : 

A ce jour, seule la phase AVP de Dingy SP2 a été réalisée. Le règlement complet de l’AVP a été réalisé au maître 
d’œuvre, soit un montant de 8 224 € HT. 
 
 
A noter, l’AVP a été réalisé pour un montant de travaux nettement supérieur à l’estimation des travaux prévue dans 
le marché de maîtrise d’œuvre initial. Pour cela, une régularisation du montant de l’AVP est réalisée à hauteur de 
3 276 € HT. 
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Compte tenu des nouvelles orientations retenues par la Communauté de Communes à la suite des réflexions 
engagées sur la restructuration complète du réseau d’eau potable sur le territoire eu égard aux derniers épisodes de 
sécheresse, le scenario initial a dû être retravaillé et seule la prestation suivante va être réalisée :  travaux de 
suppression du réservoir d’Olliet avec création d’un maillage depuis la canalisation communautaire. 
 
 
Les missions de la MOE sont donc recentrées sur la sécurisation et la restructuration du réseau d’eau potable de 
Murcier avec la suppression du réservoir d’Olliet dans la commune de Savigny.  
 
Par conséquent, les missions de MOE formalisées par cet avenant sont les suivantes : PRO, ACT, VISA, DET, AOR 
ainsi que la mise à jour du dossier de demande de subvention et la réalisation des levés topographiques. 
Les montants de ces missions sont forfaitaires et répartis dans le tableau ci-dessous : 
 
 

 
La mission d’AVP présentée dans le tableau de décomposition des prestations en jours ci-dessus, correspond à la 
mission AVP totale comprenant donc l’AVP initial du marché (8 224 € HT, déjà rémunérée) plus la régularisation de 
l’AVP (3 276 € HT, reste à payer). 
 
Le montant des nouvelles missions de MOE est donc : 
 

 
 
 

  3 276,00 €   3 795,00 €   2 475,00 €   1 980,00 €   6 600,00 €   1 650,00 €         900,00 €           900,00 €     21 576,00 € 

Mise à jour du 

dossier de 

demande de 

subvention

Levé 

topographiques
Total

AVP 

régulation
PRO ACT VISA DET AOR
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◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
 
 
Montant du marché public initial : 

▪ Taux de la TVA : 20.00 % 

▪ Montant HT : 34 268 €  

▪ Montant TTC : 41 121,60 €  
 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : 20.00 % 

▪ Montant total : 21 576 €  
▪ Montant TTC : 25 891,20 €  

 

Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : 20.00 % 

▪ Montant HT : - 12 692 € 

▪ Montant TTC : - 15 230,40 € 
 
 
◼  Incidence de l’avenant sur les délais : 
 
Les délais indiqués dans l’article 4 de la lettre de commande restent inchangés. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 

A Archamps, le …………………………………………….. 
 

Signature 
(représentant du Pouvoir Adjudicateur) 

 

Le Président 
Pierre-Jean CRASTES 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Référence de la délibération / décision autorisant la signature de l’avenant :  
 
 
Transmis au contrôle de légalité le :  
 
 
Date de notification le :  
 
 
Données essentielles :  
 


